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• Instauré par la loi NOTRe du 7 août 2015.

• Remplace 5 Schémas et plans régionaux.

• Couvre 11 domaines obligatoires, dont la lutte
contre le changement climatique et la
préservation de la biodiversité.

• Les documents de planification infrarégionaux
doivent prendre en compte ses objectifs et
être compatibles avec ses règles.

• Rôle d’impulsion d’un Schéma intégrateur et
prescripteur.

INTRO - Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires (SRADDET)



INTRO - SRADDET SUD et Solutions d’adaptation fondées sur la nature

Exemples de règles faisant des écosystèmes une réponse au changement climatique (liste non
exhaustive !)

Eviter et réduire l’imperméabilisation des sols

Définir pour les opérations d’aménagement des orientations et objectifs
de préservation de la ressource en eau et de la biodiversité

Règle LD1-OBJ11 A

Favoriser la nature en ville via des orientations et objectifs favorables à
la biodiversité en ville et l’adaptation au changement climatique

Règle LD2-OBJ37

Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau, préserver les
zones humides

Règle LD2-OBJ50 C

Règle LD1-OBJ10 C



• Guide PLU(i) & Biodiversité :
• 2019, 122 pages
• Toutes les étapes de l’élaboration du PLU

• Les préalables => CCTP
• Les pièces non opposables
• Les pièces opposables
• Les annexes

 articulation, cohérence entre 
les différentes pièces

• Objectifs : éviter et réduire les impacts sur la
biodiversité, prendre en compte la nature
comme un atout

Les bonnes pratiques pour une bonne prise en compte dans le document 
de planification



• Code de l’Urbanisme : de nombreux outils
réglementaires ou incitatifs :
• Pour protéger des éléments (L 151.23)
• Pour préserver des secteurs à enjeux

(Zonages indicés)
• Pour apporter de la naturalité dans les

projets d’aménagement (Coefficient de
biotope par surface, Coefficient de pleine
terre)

• Pour amener de la nature en ville (OAP)

• Nécessite :
• Une bonne connaissance => Diagnostic !
• Un portage politique
• Un accompagnement
• De la sensiblisation

Les leviers pour une bonne prise en compte dans le document de 
planification

Zonage Le Thor (84)



PLU LA GARDE – OAP Nature en ville



SCoT d'Apt – Eau & Milieux aquatiques dans le SCoT

Protéger les ressources en eau potable

Adapter le développement à la 
disponibilité de la ressource et 

aux capacités des infrastructures 
Gérer les eaux usées et 

assurer un 
assainissement optimal

Maintenir et restaurer les 
continuités écologiques 

Préserver et restaurer des zones 
d'expansion de crue, 

Préserver les capacités 
d'écoulement

Protéger les milieux aquatiques, les zones 
humides et leurs fonctionnements

Maitriser le 
développement urbain 

et limiter le mitage
Gérer les eaux pluviales et le ruissellement 

Réduire la pollution des eaux 
de surface et souterraines



SCoT d'Apt – Eau & Milieux aquatiques dans le SCoT



Intégration des SafN dans le PCAET de Provence Alpes Agglomération 

Action n°43 : optimiser les réseaux de distribution d’eau potable
Action n°44 : inciter à l’installation de dispositifs de récupération des eaux de pluie
Action n°46 : réaliser des aménagements en faveur de la faune sauvage dans le cadre de la valorisation 
écotouristique du Lac de l’Escale

Dans le cadre de l’axe « Anticiper les impacts du changement climatique », l’orientation
stratégique se rapporte à :

Définir pour les opérations d’aménagement des orientations et objectifs
de préservation de la ressource en eau et de la biodiversité

Règle LD1-OBJ11 A

Règle LD2-OBJ37 Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau, préserver les
zones humides

Règle LD2-OBJ50 C

Action n°48 : élaborer un plan de gestion des zones humides de la vallée de la Blanche 



Agroforesterie : planter 10 km de haies et créer une dizaine de mares

Dans le cadre de l’appel à projet de l’Agence de l’eau le marathon de la biodiversité PAA s’engage
sur 4 ans.

Objectif : créer ou recréer un maillage de haies et de mares favorables à la biodiversité
(insectes, oiseaux, chauves-souris, amphibiens…)

Action PCAET n°45 : sensibiliser et mobiliser l’ensemble des acteurs sur la conservation de la
biodiversité

Partenariat avec le CEN PACA, la SAFER, la Chambre d’agriculture, GR CIVAM

Règle LD2-OBJ37Convaincre
Du gagnant-gagnant : bénéfique pour les espèces animales mais aussi…contribue à améliorer 
la qualité des sols des parcelles agricoles tout en contribuant à limiter l’érosion et les risques 
d’inondation.  



• Avant d’élaborer le document de planification :
• Des démarches pour monter en

compétence sur la biodiversité (ABC,
« Agenda 21 », Territoire engagé pour la
Nature…)

• Une réflexion sur la place de la nature
dans le projet de territoire

• Questions à se poser :
• Niveau d’enjeu « biodiversité » sur le

territoire
• Qui possède les compétences ? Quels

partenaires associer ?
• Quel niveau d’ambition pour le document

de planification => CCTP

Prendre en compte les enjeux de nature et de biodiversité 
dans son projet de territoire



• Montrer des expériences exemplaires,
reproductibles, régionales :

• Le Biodiv’Tour : des visites de terrain pour
les élus et techniciens

• La formation des élus de Métropoles
« Nature for City Life » : 4 modules à la
carte sur la nature en ville pour
l’adaptation au changement climatique

• Des webinaires « 1h pour comprendre et
agir

www.arbe-regionsud.org

Convaincre les élus par l’exemple : des dispositifs régionaux de 
formation et de partages d’expériences



CONCLUSION – Ressources utiles 


